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CONTRAT HUILES, FARINES, CEREALES, LEGUMINEUSES 

PÂTES et POMMES DE TERRE – PRODUITS ISSUS D’UNE AGRICULTURE BIOLOGIQUE 

de  NOVEMBRE 2023 à MARS 2024 
 

Entre le Producteur : Lionel Giordano - La ferme du Vallon du Duc- 13880 VELAUX 

Label Ecocert 13/123376/412276 – Siret 50040511300019 

 

 

et Madame / Monsieur …………………………………………………  Téléphone ……………………..……       
 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………… 

 

Courriel ……………………………………………………………… 
 

 

Commande et livraison concernée par ce contrat : 

Le présent contrat est passé pour l’approvisionnement en huile, farines, céréales, légumineuses, pommes de 

terre et pâtes. 

Commande le mardi lors de la distribution, ou par courriel à Eveline DECHELETTE              

eve.rivier@wanadoo.fr  
 

Précisez dans les cases les quantités souhaitées 
                      

               

   Conditionnement   14/11   12/12   09/01    13/02 12/03   S/TOTAUX 

HUILE  

 Olives Bidon 3 litres X X                x 55 € = 

 Olives Bouteille 1 litre X X                x 20 € = 

Tournesol Bidon 2 litres                  x 15 € = 

Colza Bidon 2 litres                  x 18 € = 

FARINES  

 Blé T65 

 Farine blanche 

1 kg                   

            x 2,5 € = 

 Blé T80  

 Farine bise 

1 kg                      

               x 2,5 € = 

 Blé T110     

semi.complète 

1kg                   

             x 2,5 € = 

 Lentilles 

 Farine 

0.5 kg                      

                x 4 € = 

 Petit épeautre 

 Farine 

0.5 kg      x              

                x 3 € = 

CEREALES ET 

LEGUMINEUSES 
 

 Petit épeautre 0.5 kg                   x 3 € = 

 Lentilles 1 kg                   x 6 € = 

 Pois chiches 1 kg                    x 4,5 € = 

PÂTES 

(semoule de blé dur) 
1 kg                    x 8 € = 

Pommes de terre 

(Mona Lisa) 

Sac de 5 kg    X X               x 10 € = 

   

TOTAL :                     € 
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Règlement en une ou plusieurs fois, soit …… chèque(s) de ………. €. 
 
Chèques libellés à l’ordre de Lionel Giordano  

  

  

SALON de Provence le _________________ 

 

 

 

Le producteur : L. Giordano     l’Amapien, signature : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
    

          

Référente : Eveline DECHELETTE 06 34 60 63 56 

eve.rivier@wanadoo.fr 

 

 


